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Enclos 1 Dossier consultatif de l’Autorité Fédérale – Projet de nouvelle centrale nucléaire à 
Wesleyville 
Fichier du registre : 89802 
 
Veuillez soumettre le formulaire complété avant 11 février 2026, par courriel à wesleyville@iaac-aeic.gc.ca1. 
Pour être inscrit au Registre et pour s’aligner sur la Loi sur les langues officielles, l’AEIC exige que vous 
soumissiez le formulaire DCAF, ou un résumé de celui-ci, en français et en anglais 

 
 

Département/Informations de contact de l’agence 
 

Date de soumission Jeudi 11 février 2026 

Département/Agence Femmes et Égalité des genres Canada  

Contact, Titre, Unité de 
travail 

Miga Chultem, directrice, Direction de l’ACS Plus, Direction générale des 
politiques stratégiques 

Courriel, Téléphone FEGC.EvaluationImpacts-ImpactsAssessment.WAGE@fegc-wage.gc.ca, 343-542-2453 

Contact alternatif, Titre, 
Unité de travail 

Megan Kirby, agente des politiques, Direction de l’ACS Plus, Direction générale des 
politiques stratégiques 

Courriel, Téléphone Megan.Kirby@fegc-wage.gc.ca  

 
 

Examinez la description initiale du projet et répondez aux questions suivantes : 
 
1. Votre ministère ou votre organisme exercera-t-il une attribution ou fournira-t-il une aide financière 

liée au projet pour permettre sa réalisation totale ou partielle?  
 

         Comme pertinent, 
a) Précisez de quelle attribution ou aide financière il s’agit, et la probabilité que cet élément soit 

nécessaire à la réalisation du projet, comme soit requis, potentiel, probable, improbable ou non 
requis 

b) Décrivez toute consultation autochtone ou publique associée, y compris les échéanciers, et 
précisez les possibilités potentielles de coordination de la consultation avec le processus 
d’évaluation d’impact, si une évaluation d’impact est requise 

c) Décrire toute exigence d’information associée (par exemple, évaluation des moyens alternatifs, 
compensation des habitats) et précisez lesquelles peuvent être coordonnées avec le processus 
d’évaluation de l’impact, si un tel processus est requis 

d) Identifier toute orientation ou enjeu spécifique au projet dont le promoteur devrait être informé, ou 
information qu’il devrait fournir 

e) Indiquez si votre ministère ou organisme a identifié des pouvoirs qu’il n’exercera pas ou qu’il 
pourrait ne pas être en mesure d’exercer pour permettre la réalisation du projet, en tout ou en 
partie comme prévu actuellement, avec des raisons. En cas de doute, expliquez ce qui doit être 
résolu pour augmenter la confiance 

 
Non. 

 
2. À partir du tableau 1, indiquez les enjeux clés propres au projet et au contexte, en vous basant 

sur l’expertise relevant de votre mandat2 et des informations en votre possession. Les informations 
disponibles peuvent inclure votre accès à des bases de données et aux connaissances 
d’entreprise, ainsi que la version provisoire de la description initiale du projet, et tout échange avec 

 
1 Veuillez noter que les conseils fournis à l’AEIC peuvent être publiés sur le site Internet du Registre canadien d’évaluation 

d’impact ou autrement accessibles au public 
2 Consultez les protocoles d’entente avec l’AEIC 

mailto:wesleyville@iaac-aeic.gc.ca
mailto:FEGC.EvaluationImpacts-ImpactsAssessment.WAGE@fegc-wage.gc.ca
mailto:Megan.Kirby@fegc-wage.gc.ca
https://www.gcpedia.gc.ca/wiki/GCpedia:MOUs_with_Federal_Authorities_and_the_Impact_Assessment_Agency_of_Canada_under_the_IAA_/_Protocoles_d%27accord_entre_les_autorit%C3%A9s_f%C3%A9d%C3%A9rales_et_l%27Agence_d%27%C3%A9valuation_d%27impact_du_Canada_dans_le_cadre_de_la_LEI
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le promoteur ou d’autres parties en rapport avec le projet et les instruments connus qui pourraient 
traité les effets du projet.  

 
Pour chaque enjeu clé : 
a) précisez la nature de l’enjeu clé (p. ex., espèces et lieu particuliers) 
b) précisez la composante ou l’activité du projet liée à l’enjeu clé 
c) expliquez pourquoi il s’agit d’un enjeu clé en vous basant sur : 

i. la ou les séquences des effets biophysiques de la composante ou de l’activité 
particulière du projet 

ii. les préoccupations propres au projet ou une priorité relevant de votre mandat  
iii. l’importance de l’enjeu3 pour la prise de décision en vertu de la Loi sur l’évaluation 

d’impact 
d) séquences potentielles des enjeux clés qui pourraient avoir un impact sur les peuples 

autochtones et leurs droits 
e) déterminez comment l’enjeu pourrait être traité, y compris grâce à d’autres moyens qu’une 

évaluation d’impact (p.ex. autre surveillance réglementaire) 
f) identifier des informations supplémentaires que le promoteur pourrait fournir pour renforcer la 

confiance quant à la manière dont l’enjeu pourrait être traitée par d’autres moyens 
 

L’AEIC a préparé une liste préliminaire des effets potentiels susceptibles d’être des enjeux clés pour 
l’évaluation d’impact4. Lors de la rédaction du Tableau 1, l’AEIC demande, selon le mandat et l’expertise 
de votre ministère ou agence, de valider cette liste, d’ajouter de la précision ou de la justification lorsque 
cela est approprié, et de recommander tout autre enjeu clé à considérer. Pour une entreprise fédérale, 
comme des travaux d’énergie nucléaire, une gamme plus large d’effets relève de la compétence fédérale, 
y compris les effets socio-économiques. 

 
L’AEIC a identifié les sujets suivants comme enjeux clés potentiels pour l’évaluation d’impact : 

 

• Effets sur l’environnement biologique : végétation (terrestre, riveraine et milieux humides), faune, 
reptiles et amphibiens, poissons et habitats de poissons, oiseaux, espèces en danger  

• Effets sur l’environnement physique : géologie et géochimie, sols et sédiments, radioactivité 
ambiante, qualité/émissions de l’air, qualité/quantité des eaux de surface, qualité/quantité des eaux 
souterraines, effets sur le lac Ontario 

• Les défaillances ou accidents et effets de l’environnement sur le projet 

• Impacts sur les droits autochtones, l’usage courant des terres et ressources à des fins traditionnelles, 
patrimoine physique et culturel des peuples autochtones et des sites d’importance archéologique, 
avec un accent sur les ressources archéologiques potentielles sur la terre ou l’eau, et les espèces 
d’importance culturelle 

• Effets sur les conditions sanitaires, sociales et économiques ainsi que les conséquences positives et 
négatives de ces changements susceptibles d’être causées par la réalisation du projet désigné  

 

 
 Women and Gender Equality 
Canada, Director. 

 

Nom et titre du répondant départemental / 
d’agence  

 
 
 February 11, 2026 

Date

 
3 Un enjeu est important pour la prise de décision si son analyse est susceptible d’influer sur les conclusions concernant 1) le fait que les 
effets négatifs relevant d’un domaine de compétence fédérale ou les effets négatifs directs et accessoires (collectivement, les effets 
fédéraux négatifs) sont possiblement non importants, ou d’une importance faible, moyenne ou élevée; 2) les mesures d’atténuation 
appropriées pour les effets fédéraux négatifs importants; ou 3) la justification dans l’intérêt du public. 
4 L’AEIC a préparé cette liste à partir d’informations limitées avant la réception de la version provisoire de la description initiale du projet. 

Elle peut évoluer selon les contributions reçues des autorités fédérales et provinciales, des communautés autochtones et du public. 
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Tableau 1 : Questions clés pour orienter le processus d’évaluation d’impact  

Ce tableau doit mettre en évidence les enjeux clés qui doivent être considérées dans le processus d’évaluation d’impact, notamment la nécessité de réaliser une telle évaluation et, dans l’affirmative, la portée de celle-ci et l’adaptation 
subséquente des lignes directrices individualisées relatives à l’étude d’impact. 

Les enjeux clés sont les préoccupations majeures directement liées à une composante ou à une activité du projet, dont l’analyse est censée être déterminante pour la prise de décision en vertu de la Loi sur l’évaluation d’impact. 

Les conseils des autorités fédérales devraient être guidés par la détection et la résolution des enjeux clés. Si une évaluation d’impact est nécessaire, elle devra être axée sur les enjeux clés. 

 

Identifica
tion du 
comment
aire 

a) Questions 
clés 

b) Composante ou 
activité du projet 

c) (i) Séquences 
des effets 
biophysiques 

c) (ii) 
Préoccupations 
propres au 
projet ou priorité 
relevant de votre 
mandat 

c) (iii) Éléments importants pour la prise de 
décision au niveau fédéral 

d) Impacts sur 
les peuples 
autochtones et 
leurs droits 

e) Instruments pour la résolution 
des questions 

f) Renseignements 
complémentaires fournis par le 
promoteur 

Identifiez 
les 
comment
aires par 
organisati
on et par 
numéro 
de 
comment
aire. 
 
par 
exemple : 
AEIC-01 

Précisez la 
nature de 
l’enjeu clé 
(p. ex., 
espèces et lieu 
particuliers).  
 

Indiquez la composante 
ou l’activité du projet liée 
à l’enjeu clé. 
 
Précisez la nature, 
l’ampleur, la nouveauté et 
la complexité de la 
composante ou de 
l’activité. 

Indiquez la 
séquence des 
effets 
biophysiques 
particulière 
entre la 
composante ou 
l’activité du 
projet et le 
récepteur 
environnementa
l ou humain 
touché (y 
compris les 
populations 
autochtones). 

Décrivez 
pourquoi il s’agit 
d’un enjeu clé 
relevant du 
mandat de votre 
ministère ou 
organisme, y 
compris sur le 
plan des priorités 
du gouvernement 
fédéral et en ce 
qui concerne la 
probabilité, la 
gravité ou 
l’incertitude des 
effets anticipés. 
 
Déterminez si 
l’enjeu clé est 
courant pour les 
projets de cette 
nature ou dans 
ce secteur, ou s’il 
est propre à ce 
projet en raison 
de sa complexité, 
de sa taille ou de 
sa nouveauté, 
d’un milieu 
récepteur 
sensible ou rare, 
ou de la proximité 
de récepteurs 
environnementau
x ou humains 
sensibles (y 
compris les 
populations 
autochtones). 
 

Décrivez pourquoi l’enjeu clé est important pour la 
prise de décision en tant :  

• qu’effet négatif relevant d’un domaine de 
compétence fédérale, ou qu’effet négatif direct ou 
accessoire, qui peut être important en fonction des 
preuves disponibles, notamment : 
o les connaissances et l’expérience des experts 

fédéraux acquises lors d’évaluations de projets 
antérieurs; 

o la présence d’espèces, d’habitats ou de 
récepteurs humains sensibles (y compris les 
populations autochtones); 

o des activités, des composantes ou des 
technologies nouvelles ou complexes liées au 
projet;  

o de grandes incertitudes quant aux effets ou à 
l’efficacité des mesures d’atténuation; 

o des mesures d’atténuation inconnues ou non 
prouvées;  

• qu’un facteur de justification de l’intérêt public qui 
devrait être important pour la prise de décision, 
comme un effet positif probable contribuant à la 
durabilité, aux obligations environnementales du 
Canada ou à ses engagements en matière de 
changement climatique, ou appuyant les priorités 
gouvernementales, comme la réconciliation avec 
les peuples autochtones. 

Décrivez 
comment les 
enjeux clés que 
vous avez 
identifiés dans 
votre mandat et 
votre expertise 
peuvent avoir 
des 
répercussions 
sur les peuples 
autochtones et 
leurs droits. 
 
Ces conseils 
doivent être 
éclairés par les 
connaissances 
et les 
contributions 
des Nations et 
communautés 
autochtones 
pendant la 
période de 
commentaires, 
ou dans la 
description 
initiale du 
projet afin de 
soutenir une 
évaluation plus 
précise, 
respectueuse 
et 
collaborative. 

Décrivez comment l’enjeu clé 
pourrait être résolu ou traité grâce 
à : 

• tout instrument, y compris les 
pouvoirs, les devoirs, les 
fonctions, les cadres, les 
politiques ou les orientations 
dont dispose votre ministère 
ou organisme; 

• tout instrument, y compris les 
pouvoirs, les devoirs, les 
fonctions, les cadres, les 
politiques ou les orientations 
dont dispose une autre 
instance, y compris la province; 

• des mesures d’atténuation 
communes, éprouvées, bien 
comprises ou normalisées pour 
atténuer les effets ou les 
séquences des effets; 

• les engagements pris par le 
promoteur (p. ex., dans la 
description initiale du projet). 

Décrivez les informations que le 
promoteur peut fournir, ou les 
engagements qu’il peut prendre, 
qui donneraient confiance que 
l’enjeu peut être résolu par les 
moyens existants (à considérer 
pour la version finale de la 
description initiale du projet, le 
futur résumé des enjeux et la 
réponse, ou (potentiel) lignes 
directrices individualisées 
relatives à l’étude d’impact. 
 
Déterminez si des informations, 
des études, des analyses ou un 
travail de collaboration avec 
d’autres autorités seraient 
nécessaires pour traiter la 
question au-delà des instruments 
existants. 
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FEGC-01 Terminologie 
relative à 
l’ACS Plus 

Section 3.5.1 
Analyse de 
l’ACS Plus, p. 139. 

S. O. S. O. S. O. S. O. Adaptez l’usage du terme 
« ACS+ » à « ACS Plus » 
dans tout le document pour 
qu’il soit cohérent avec son 
usage actuel. 

S. O. 

FEGC-02 Occasions 
d’emploi 

5.8 Répercussions 
réelles et 
potentielles sur la 
santé, les conditions 
sociales ou 
économiques des 
peuples 
autochtones du 
Canada 
(préliminaire), p. 244. 

S. O. Occasions 
sociales et 
économiques  

• La question clé est importante pour la prise 
de décision en tant qu’effet négatif direct 
ou accessoire qui peut être important, car il 
y a un manque d’informations concrètes 
fournies dans la description initiale du 
projet concernant les plans relatifs à la 
main-d’œuvre (par exemple, le nombre 
approximatif, d’où proviendra la main-
d’œuvre principale attendue). 

• Les Nations Anishinaabeg Michi Saagiig 
des Premières Nations des Traités 
Williams (MS-PNTW) ont indiqué dans le 
tableau « Catégories de répercussions 
et d’effets réels et potentiels 
défavorables », ce qui suit concerne les 
conditions de travail : « l’accès à un emploi 
et un revenu significatif et à long terme 
pour nos membres (+/– occasions 
d’emploi) » et « des occasions 
d’acquisition, de contrat ou de coentreprise 
autochtone, des avantages financiers et 
des investissements (+/ – possibilités pour 
des occasions) (p. 247). 

• Cependant, il manque de détails sur la 
manière dont le projet entend faciliter 
l’emploi à long terme et des occasions 
d’emploi équitables pour les MS-PNTW. 

S. O.  
 

 

Prenez en compte les 
informations suivantes pour 
soutenir le développement de 
base et les occasions 
d’emploi équitables :  
 

• Les contributions de la 
communauté ont-elles 
été utilisées pour 
élaborer des objectifs 
ciblés d’embauche et de 
perfectionnement des 
compétences pour les 
groupes sous-
représentés (par 
exemple, les femmes 
autochtones, les jeunes 
autochtones) de manière 
à favoriser leur présence 
dans un éventail de 
postes à différents 
niveaux hiérarchiques?  
 

• Comment le projet 
s’engagera-t-il à 
embaucher des 
entrepreneures et 
entrepreneurs locaux et 
autochtones, et à mettre 
en place des politiques et 
programmes en milieu de 
travail soutenant l’emploi 
local et autochtone (et 
l’emploi d’autres groupes 
sous-représentés)? 
Lorsque cela est 
possible, incluez le 
nombre projeté de 
membres du personnel 
totaux à l’intérieur et à 
l’extérieur (par exemple, 
provincial, national, 

• Selon la section 5.3.2 
du Modèle des lignes 
directrices 
individualisées relatives 
à l’étude d’impact 
(révisées en août 2025 
[version provisoire 
générique]) », l’étude 
d’impact doit décrire les 
effets du projet sur les 
conditions de santé, 
sociales et 
économiques des 
groupes autochtones 
touchés, y compris les 
effets différenciés entre 
divers groupes de 
population, selon une 
évaluation l’ACS Plus. 

• Un exemple de projet 
ayant subi un examen 
de l’étude d’impact et 
démontrant comment la 
demande relative à 
l’ACS a conduit à des 
résultats positifs, liés 
aux occasions d’emploi 
et aux mesures 
d’atténuation de la 
violence fondée sur le 
sexe, pour le projet, et a 
eu des répercussions 
sur les communautés et 
les groupes de 
population.  

• Cedar LNG : 
Socioeconomic Report 
(en anglais seulement, 
juillet 2025) 

• Cedar LNG : 
Socioeconomic 
Management Plan (en 

https://www.canada.ca/fr/agence-evaluation-impact/services/politiques-et-orientation/guide-practitioner-evaluation-impact-federale/modele-lignes-directrices-relatives-etude-impact-projets-loi-evaluation-impact.html
https://www.canada.ca/fr/agence-evaluation-impact/services/politiques-et-orientation/guide-practitioner-evaluation-impact-federale/modele-lignes-directrices-relatives-etude-impact-projets-loi-evaluation-impact.html
https://www.canada.ca/fr/agence-evaluation-impact/services/politiques-et-orientation/guide-practitioner-evaluation-impact-federale/modele-lignes-directrices-relatives-etude-impact-projets-loi-evaluation-impact.html
https://www.cedarlng.com/wp-content/uploads/2025/07/Socioeconomic-Report-July-2025.pdf
https://www.cedarlng.com/wp-content/uploads/2025/07/Socioeconomic-Report-July-2025.pdf
https://www.cedarlng.com/wp-content/uploads/2025/07/Socioeconomic-Report-July-2025.pdf
https://www.cedarlng.com/wp-content/uploads/2025/07/Socioeconomic-Report-July-2025.pdf
https://www.cedarlng.com/wp-content/uploads/2024/07/23-01-Socioeconomic-Management-Plan-SEMP-Rev1-2024-07-02.pdf
https://www.cedarlng.com/wp-content/uploads/2024/07/23-01-Socioeconomic-Management-Plan-SEMP-Rev1-2024-07-02.pdf
https://www.cedarlng.com/wp-content/uploads/2024/07/23-01-Socioeconomic-Management-Plan-SEMP-Rev1-2024-07-02.pdf
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international) des limites 
spatiales du projet. 

 

• Évaluez s’il existe des 
possibilités d’emploi ou 
d’éducation limitées parmi 
certains groupes de 
population, ou s’il existe 
des enjeux historiques ou 
contextuels qui ont limité 
l’accès de certains 
groupes à des occasions 
(par exemple, les liens 
entre l’accès à l’éducation 
et la garde d’enfants dans 
les communautés 
éloignées). Les 
statistiques (données 
qualitatives et 
qualitatives) doivent être 
situées dans le contexte 
communautaire plus large 
afin d’avoir du sens. 

 

• Explorez des options pour 
accroître la représentation 
des femmes autochtones 
sur le marché du travail à 
tous les échelons dans 
les projets de 
développement des 
ressources, notamment 
au moyen de formations 
accessibles favorisant le 
développement des 
compétences.  

 

anglais seulement, 
juillet 2024) 

• Cedar LNG: Gender, 
Equity, and Diversity (en 
anglais seulement, 
mai 2024) 

• Cedar LNG: Community 
Feedback Process (en 
anglais seulement, 
juillet 2024) 

 

FEGC-03 Mesures 
d’atténuation 
pour la 
violence 
fondée sur le 
sexe (VFS) 
potentielle 
relative au 
projet. 

Catégories de 
répercussions et 
d’effets négatifs 
réels et potentiels 

S. O. Inclure des 
mesures 
d’atténuation 
contre la 
violence 
fondée sur le 
sexe 
potentielle 
contre les 
femmes, les 

• La question clé est essentielle à la prise de 
décision en tant qu’effet indésirable direct 
ou accessoire pouvant être important, car il 
n’y a actuellement aucune inclusion des 
risques potentiels de violence fondée sur le 
sexe (VFS) ni de mesures d’atténuation 
proposées pour ces risques.  

• Les Nations Anishinaabeg Michi Saagiig 
des Premières Nations des Traités 
Williams (MS-PNTW) ont noté dans le 

 Envisagez d’adopter les 
mesures d’atténuation 
suivantes pour réduire les 
risques potentiels de violence 
fondée sur le sexe : 
 

• Offrir une formation 
rigoureuse et des 
activités de 
sensibilisation en milieu 

Le rapport « Répondre aux 
appels à la justice » a 
fourni les recommandations 
suivantes pour protéger la 
sécurité et la sûreté des 
femmes et filles 
autochtones : 
 

• mettre en œuvre des 
mesures telles que des 

https://www.cedarlng.com/wp-content/uploads/2024/07/23-01-Socioeconomic-Management-Plan-SEMP-Rev1-2024-07-02.pdf
https://www.cedarlng.com/wp-content/uploads/2024/07/23-01-Socioeconomic-Management-Plan-SEMP-Rev1-2024-07-02.pdf
https://www.cedarlng.com/wp-content/uploads/2024/07/Cedar-LNG_Gender-Equity-and-Diversity_May-2024.pdf
https://www.cedarlng.com/wp-content/uploads/2024/07/Cedar-LNG_Gender-Equity-and-Diversity_May-2024.pdf
https://www.cedarlng.com/wp-content/uploads/2024/07/Cedar-LNG_Gender-Equity-and-Diversity_May-2024.pdf
https://www.cedarlng.com/wp-content/uploads/2024/07/Cedar-LNG_Gender-Equity-and-Diversity_May-2024.pdf
https://www.cedarlng.com/wp-content/uploads/2024/07/23-01-Community-Feedback-Process-Rev-1-2024-07-05.pdf
https://www.cedarlng.com/wp-content/uploads/2024/07/23-01-Community-Feedback-Process-Rev-1-2024-07-05.pdf
https://www.cedarlng.com/wp-content/uploads/2024/07/23-01-Community-Feedback-Process-Rev-1-2024-07-05.pdf
https://www.cedarlng.com/wp-content/uploads/2024/07/23-01-Community-Feedback-Process-Rev-1-2024-07-05.pdf
https://publications.gc.ca/site/fra/9.918478/publication.html
https://publications.gc.ca/site/fra/9.918478/publication.html
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filles et les 
personnes 2EL
GBTQI+ 
autochtones. 
 
Conditions 
sociales, 
économiques 
et de santé. 

tableau « Catégories de répercussions 
et d’effets réels et potentiels 
défavorables », ce qui suit : « effets sur la 
sécurité perçue et réelle des 
communautés », « tension sociale ou 
harcèlement liés à une présence 
potentielle de la main-d’œuvre extérieure » 
et « préoccupations de sécurité pour les 
femmes, les jeunes et les membres de 
diverses identités de genre liés à la main-
d’œuvre du projet ». 

de travail, y compris, 
mais sans s’y limiter, des 
politiques visant à contrer 
la violence qui intègrent 
des politiques et des 
processus adaptés au 
genre, propres au genre 
et culturellement 
appropriés. Enquêter et 
inclure les services et 
soutiens existants liés à 
la violence fondée sur le 
sexe (par exemple, 
services pour les 
victimes d’agression 
sexuelle, refuges, 
ressources en violence 
familiale, services aux 
victimes et services 
juridiques, mesures de 
soutien autochtones, 
mesure de soutien aux 
personnes 2ELGBTQIA+, 
etc.) pour les 
communautés 
concernées (Section 6, 
Intérêts et mobilisation 
des Nations 
autochtones). 

• La violence fondée sur le 
sexe a le potentiel de 
survenir sur le lieu de 
travail, mais aussi au sein 
des communautés 
proches de projets de 
développement des 
ressources. Il est 
important de mettre en 
place des mesures 
d’atténuation qui vont au-
delà des mesures prises 
par les travailleuses et 
travailleurs en milieu de 
travail. 

consultations 
particulières avec des 
leaders 
communautaires ayant 
une connaissance de la 
réalité sur le terrain pour 
les femmes vulnérables; 

• initiatives locales en 
matière de sécurité; 

• politiques sur l’usage de 
substances; 

• recrutement et 
formation; 

• suivi et surveillance des 
incidents. 

 
Qu’est-ce que la violence 
fondée sur le sexe (VFS)? 

 
Répondre aux appels à la 
justice : lutter contre la 
violence faite aux femmes 
et aux filles autochtones 
dans le contexte de projets 
d’exploitation des 
ressources – 
Recommandation 11 – 
formation pour les 
travailleuses et travailleurs 
Évaluation d’impact et 
appels à la justice 
concernant les FFADA – En 
particulier le lien entre les 
maladies sexuellement 
transmissibles et les 
campements de 
travailleuses et travailleurs 
comme répercussion sur 
« l’infrastructure sociale », 
p. 11, 13 et 14.  
 
Gender based violence is a 
public health issue: using a 
health systems approach 
(OMS, en anglais 
seulement) 

https://www.canada.ca/fr/femmes-egalite-genres/violence-fondee-sexe/a-propos-violence-fondee-sexe.html
https://www.canada.ca/fr/femmes-egalite-genres/violence-fondee-sexe/a-propos-violence-fondee-sexe.html
https://www.noscommunes.ca/committees/fr/FEWO/StudyActivity?studyActivityId=11620568
https://www.noscommunes.ca/committees/fr/FEWO/StudyActivity?studyActivityId=11620568
https://www.noscommunes.ca/committees/fr/FEWO/StudyActivity?studyActivityId=11620568
https://www.noscommunes.ca/committees/fr/FEWO/StudyActivity?studyActivityId=11620568
https://www.noscommunes.ca/committees/fr/FEWO/StudyActivity?studyActivityId=11620568
https://www.noscommunes.ca/committees/fr/FEWO/StudyActivity?studyActivityId=11620568
https://www.noscommunes.ca/committees/fr/FEWO/StudyActivity?studyActivityId=11620568
https://www.canada.ca/content/dam/iaac-acei/documents/research/evaluation-impact-appels-justice-femmes-filles-autochtones-disparues-assassinees.pdf
https://www.canada.ca/content/dam/iaac-acei/documents/research/evaluation-impact-appels-justice-femmes-filles-autochtones-disparues-assassinees.pdf
https://www.canada.ca/content/dam/iaac-acei/documents/research/evaluation-impact-appels-justice-femmes-filles-autochtones-disparues-assassinees.pdf
https://www.who.int/news/item/25-11-2021-gender-based-violence-is-a-public-health-issue-using-a-health-systems-approach
https://www.who.int/news/item/25-11-2021-gender-based-violence-is-a-public-health-issue-using-a-health-systems-approach
https://www.who.int/news/item/25-11-2021-gender-based-violence-is-a-public-health-issue-using-a-health-systems-approach
https://www.who.int/news/item/25-11-2021-gender-based-violence-is-a-public-health-issue-using-a-health-systems-approach
https://www.who.int/news/item/25-11-2021-gender-based-violence-is-a-public-health-issue-using-a-health-systems-approach
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Non classifié – Unclassified                     

Human Trafficking Corridors 
in Canada. Sex trafficking 
identified by service 
providers, Mining camps, 
p. 14. Extraction camp 
corridor (AB), p. 30. British 
Columbia corridors, p. 31 et 
32. 

Veuillez insérer des lignes supplémentaires au besoin. 
 
Aperçu de l’analyse comparative entre les sexes Plus (ACS Plus)  
L’Analyse comparative entre les sexes Plus (ACS Plus) est un outil d’analyse utilisé pour soutenir l’élaboration d’initiatives réactives et inclusives, dont des politiques, des programmes et d’autres initiatives. L’ACS Plus est un processus permettant de comprendre qui est 
touché par le problème abordé par l’initiative; de déterminer comment l’initiative pourrait être adaptée pour répondre aux divers besoins des personnes les plus touchées; et d’anticiper et d’atténuer tous les obstacles à l’accès à l’initiative et à son profit. L’ACS Plus est un 
outil d’analyse qui peut être appliqué à toutes les étapes de l’élaboration, de la mise en œuvre, du suivi et de l’évaluation d’une initiative. L’application de l’ACS plus tôt dans le processus d’élaboration des politiques garantit que les considérations en matière de diversité 
sont intégrées dans le processus décisionnel, permettant des initiatives réactives et inclusives qui répondent aux besoins de divers groupes de personnes.  
L’ACS Plus implique aussi la prise en compte du contexte dans lequel vivent les personnes, par exemple le contexte social, l’appartenance à un groupe et les systèmes d’oppression (par exemple, colonialisme, racisme, capacitisme, etc.). Lorsque nous prenons en compte 
comment ces facteurs fonctionnent ensemble, nous reconnaissons qu’il existe autant de différences au sein des groupes de personnes qu’il y en a entre les groupes.  
Quelques questions clés à prendre en compte lors de la collecte de données et d’informations à toutes les étapes de l’ACS Plus incluent, sans s’y limiter :  

• Quels autres types de données désagrégées sont nécessaires pour comprendre les diverses dimensions de l’enjeu qui se recoupent?  

• Est-ce que je donne la priorité à certains facteurs ou données plutôt que d’autres? Si oui, pourquoi?  

• Qui devrait participer à la collecte et à l’analyse des données?  

• Comment « les recoupements entre le sexe, le genre et d’autres facteurs d’identité » a-t-elle été prise en compte pour appuyer l’analyse?  

• Comment puis-je mobiliser les personnes touchées par cette question dans mon analyse ainsi que dans le développement, la mise en œuvre et le suivi de l’initiative, y compris les personnes qui ne sont pas traditionnellement représentées?  

• Quelles forces et ressources communautaires pourraient-elles être mises à profit pour aider à concevoir l’initiative de façon à résoudre le problème et à atténuer les répercussions négatives potentielles?  

• Les considérations relatives à la violence fondée sur le sexe (VFS), particulièrement pour les femmes et filles autochtones, ont-elles été intégrées au bien-être communautaire et comme déterminant social de la santé?  

• Y a-t-il des lacunes dans les données pour déterminer les différences et inégalités?  

Des informations supplémentaires sur l’ACS Plus, la violence fondée sur le sexe et les données désagrégées sont indiquées ci-dessous : 

• Analyse comparative entre les sexes Plus (ACS Plus) – Canada.ca 

• Qu’est-ce que la violence fondée sur le sexe? – Femmes et Égalité des genres Canada 

• Le Comité permanent de la condition féminine (FEWO) de la Chambre des communes a publié une étude intitulée Répondre aux appels à la justice : lutter contre la violence faite aux femmes et aux filles autochtones dans le contexte de projets d’exploitation des 
ressources  

• 2023-24 Rapport sur les appels à la justice 13.1 à 13.5 : Appels visant les industries extractives et d’exploitation des ressources (Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada [RCAANC]) 

• Évaluation d’impact et appels à la justice concernant les FFADA 

• Portrait des femmes selon l’éloignement relatif de leurs collectivités, Série 4 : Caractéristiques du travail (SAC) 

• MMIWG’s findings on ‘man camps’ are a good place for government to get started - Macleans.ca (en anglais seulement) 

• Carrefour des statistiques sur le genre, la diversité et l’inclusion 

• Gender-based Indigenous Intersectional Impact Assessment Network (GiiiA), GBA Plus in Regional Assessments for Offshore Wind in Atlantic Canada: Lessons Learned (en anglais seulement) 

Outils d’ACS Plus relatifs aux peoples autochtones: 
• A Culturally Relevant Gender-based Analysis Starter Kit (Native Women’s Association of Canada) (en anglais seulement) 

• Métis-Specific GBA Plus Tool (Women of the Métis Nation/Les Femmes Michif Otipemisiwak) (en anglais seulement) 

• Inuit-Specific GBA Plus Framework (Pauktuutit Inuit Women of Canada) (en anglais seulement) 

 
 

https://www.canadiancentretoendhumantrafficking.ca/wp-content/uploads/2021/05/CCTEHT-Human-Trafficking-Corridors-ENG-FINAL.pdfhttps:/www.canadiancentretoendhumantrafficking.ca/wp-content/uploads/2021/05/CCTEHT-Human-Trafficking-Corridors-ENG-FINAL.pdf
https://www.canadiancentretoendhumantrafficking.ca/wp-content/uploads/2021/05/CCTEHT-Human-Trafficking-Corridors-ENG-FINAL.pdfhttps:/www.canadiancentretoendhumantrafficking.ca/wp-content/uploads/2021/05/CCTEHT-Human-Trafficking-Corridors-ENG-FINAL.pdf
https://www.canada.ca/fr/femmes-egalite-genres/analyse-comparative-entre-sexes-plus.html
https://femmes-egalite-genres.canada.ca/fr/violence-fondee-sexe/a-propos-violence-fondee-sexe.html
https://femmes-egalite-genres.canada.ca/fr/violence-fondee-sexe/a-propos-violence-fondee-sexe.html
https://www.noscommunes.ca/committees/fr/FEWO/StudyActivity?studyActivityId=11620568
https://www.noscommunes.ca/committees/fr/FEWO/StudyActivity?studyActivityId=11620568
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1712847318123/1712847338615#s13-1
https://www.canada.ca/content/dam/iaac-acei/documents/research/evaluation-impact-appels-justice-femmes-filles-autochtones-disparues-assassinees.pdf
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/45-20-0002/452000022023001-fra.htm
https://macleans.ca/news/mmiwgs-findings-on-man-camps-are-a-good-place-for-government-to-get-started/
https://www.statcan.gc.ca/hub-carrefour/gdis-sgdi/index-fra.htm
https://giiianetwork.ca/wp-content/uploads/2025/06/GiiiA-Network.pdf
https://stbbi.nwac.ca/wp-content/uploads/2021/02/CRGBA-Starter-Kit.pdf
https://metiswomen.org/wp-content/uploads/2024/09/Metis-Specific-GBA-Tool.pdf
https://pauktuutit.ca/news-post/isgba-framework/

